
  CHAMPIONNAT D’ALSACE JUDO ENTREPRISE  

  LIGUE D’ALSACE DE JUDO 
 

 

DATE :  DIMANCHE 29 NOVEMBRE 2009 
 

 LIEU :  DOJO CSRA MULHOUSE 
 

 HORAIRES :  Pesée de 08h00 à 09h00   Individuel Minimes Juniors seniors masculins  

                                              Individuel Minimes Juniors seniors féminins 

              Equipe Seniors masculines Noires - Vétérans 
 

 REGLEMENT : Textes officiels FFJDA 2009/2010  
 

DATE & LIEU DU CHAMPIONNAT DE FRANCE   : Samedi 12 et dimanche 13 décembre 2009 

      Institut du Judo 21/25, avenue de la Porte de Châtillon Paris 14
ème

 
 

� Individuel junior senior masculin ceinture noire :  -60kg / -66kg / -73kg / -81kg / -90kg / -100kg / + 100kg 

� Individuel junior senior masculin ceinture Kyu   :  -60kg / -66kg / -73kg / -81kg / -90kg / -100kg / +100kg 

� Individuel junior senior féminin à partir de verte : -48kg / –52kg / -57kg / -63kg / -70kg /   -78kg / + 78kg 

Les deux premiers de chaque catégorie de poids sont qualifiés pour le National. 
 

� Equipe  Junior Senior Nationale d’Entreprise ou administration  : (Voir textes) 

� Equipe  Junior Senior Régionale d’Entreprise ou administration  : - 66kg / -73kg / -81kg / +81kg     

� Equipe vétéran Régionale d’Entreprise ou administration              : -73kg /-81kg /+81kg 

Qualifiées pour le National : 2 équipes CN  - 2 équipes kyus - 2 équipes vétérans 

 

Pas de hors quota 
 

� Coupe Régionale Individuel Minimes licenciés dans un club Entreprise ou administration pas d’attestation 

patronale à présenter (ex. licencié AS cheminot, ASPTT, Alcatel  Peugeot,  etc.. ) 

    Minimes à partir de ceinture orange 

    Masculin : -34kg – 38kg – 42kg – 46kg -50kg – 55kg – 60kg – 66kg – 73kg + 73kg 

    Féminin   : -36kg - 40kg – 44kg – 48kg – 52kg – 57kg –63kg – 70kg + 70kg 

Compétition non sélective pour le niveau National 
 

PIECES A PRESENTER AUX CHAMPIONNATS D’ALSACE OBLIGATOIREMENT 
 

 � Passeport sportif datant de moins de 8 ans 

 �  2 timbres de licence dont la licence de l’année en cours 

� Certificat médical de moins d’un an (de date en date) avec la mention obligatoire  

     Absence de contre- indication à la pratique du judo, jujitsu en compétition     

� 2 Attestations patronales se trouvant dans les règlements FFJDA (ou en téléchargement sur le site du 

Comité du Haut-Rhin : http://cd68.judo-alsace.com) dûment remplies (une sera conservée et présentée 

par le compétiteur et l’autre sera  remise au  délégué le jour de la sélection régionale pour envoi à la 

Fédération  (sauf minimes) 
 

AUCUNE DEROGATION NE SERA ACCEPTEE SUR LA NON-PRESENTATION DE TOUS CES DOCUMENTS  
 

        Pour la commission, le délégué judo Entreprise 

 Gilbert HEMMERLIN 


